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Ouverture de
[a séance

Province de Québec
Municipatité de Salnt- Ferréo[-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRATIONS, L'HOTEL

DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGHSE, LE 6 JUIN 2022, À 19H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE

MADAME UÉNruIC ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camille Nadeau et Mélanie Royer-Couture et messieurs

Claude Leclerc, Erlc Ennis et Vincent Vlltemure.

lnvité : Monsieur Françols Drouin, directeur générat.

Absents avec motlvation : Monsieur Marc Magny et monsieur Stéphane Racine

Secréta ire d'assembtée : Monsieu r Ma rtin Lelth, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est

déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;

Que tes membres du conseil municlpal acceptent [e procès-verbal du 02-05-2022, tel
que rédigé.

lI est proposé par monsieur Ctaude Lectgrc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municlpal acceptent [e procès-verbal du 09-05-2022,he.'
que rédigé.

La pérlode de questions débute à L9h3L et se termine à 19h35

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal autorisent [e palement des dépenses du mois
de mai 2022, d'une somme de 400 640,73 $ tettes que présentées au conseit. Le

greffier-trésorier certlfle que des crédits sont disponibtes pour procéder au palement
desdits comptes.

It est proposé par monsieur Eric Ennls et unanlmement résotu ;

Que Les membres du conseil munlcipat autorisent [e paiement des dépenses du mols
de mai 2022 du règlement #20-777 (travaux de remptacement d'aqueduc, d'égout et
de réfection de [a volrle des rues de [a Sagamlté, du Faubourg et du Moutin), au

montant total de 879,56 $ tel que présenté au conselt. Le greffier trésorler et directeur
général adjoint certlfie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement
dudit compte.

En vertu de l'article L76.2.2, [a mairesse, madame Métanie Royer-Couture, dépose [e

rapport sur les faits saillants du rapport financler 202L et du rapport du vérificateur,
Garlepy, Gravet, Larouche, Blouln CPA S.E.N.C.R.L.

Conformément à [a toi, te greffier-trésorier, Martin Lelth, falt te dépôt des rapports
d'audit concernant [e rapport financier 202L,

Rês.#22-L62
Procès-verbal
du 02-05-
2022

Rês. #22-L63
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du 09-05-
2022
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mois
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conformité

90r_



No de résohflon
ou ennot¡lion

Rés. #22-L66
Mandat
servlces
professionnels
- Pont
adjacent au
5449 avenue
Royale

Rês. #22-L67
Mandat - Ptan
de gestion
des actifs

Rés. #22-L68
Mandat -
Projet
d'acquisition
d'une unlté
d'urgence

Rés. #22-L69
lnvitation
lngénieur -
Travaux rue
Notre-Dame

lI est proposé par monsieur Vincent Vlttemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlctpal mandatent [a flrme WSP Canada lnc. pour [a
réatisation des ptans et devls pré[iminaires et défini.tifs pour [e remplacement du pont
en bois adjacent au 5449 avenue Royale pour une somme de 77 040 $ plus les taxes
applicabtes.

lI est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanlmement résotu ;

Que [es membres du conseil municipal mandatent [a firme Tetra Tech Ql inc. pour les
servlces professionnets pour l'accompagnement à [a mise en oeuvre des activités
préparatolres à [a réatlsation d'un plan de gestion des actifs concernant l'évatuation de
la capacité et du rendement de son réseau d'égout sanitalre pour une somme de 7
500 $ plus les taxes appticables. Le montant de ['investissement est remboursabte à
parti.r du Programme de [a taxe sur l'essence et [a contribution du Québec (TECQ).

l[ est proposé par madame Camltle Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal mandatent [a firme Al.ain Côté Consuttant inc.
pour les services professionnets pour [e projet d'acquisltion d'un véhicute d'urgence
pour [e service d'incendles pour une somme de 9 000 $ ptus les taxes appticabl.es. Le
mandat est réparti en trols étapes comme suit:

l-. Premlère étape:
¡ Consuttation du schéma de couverture de rlsque;
. Conflrmation des besoins de votre servlce lncendie;
. Préparatlon du devis descrlptif du type de véhicule recommandé avec

estlmation de son coût budgétalre;
. Préparation des documents relatlfs aux conditions générales encadrant

['a ppeI d'offres.

2. Deuxlème étape:
. AnaVse des offres reçues;
o Vatidation avec [e ptus bas soumlssionnalre conforme afin de s'assurer de [a

même interprétation du devis de [a part des parties;
. Étaboration du compte-rendu de [a vatidatlon;
o Demande de confirmation d'acceptation du compte-rendu par Le

soumlssionnalre;
. Étaboration du rapport avec recommandations.

3. Troislème étape:
. Suivi des commandes et des échéanclers établls par l'adjudicataire;
o lnspectlon des camions porteurs à leurs arrlvées chez l'adjudlcatalre;
o lnspection et suivl lors de [a fabricatlon selon l'évolution du contrat;
o lnspection d'acceptatlon chez l'adjudicatalre après [a préparation finate du

véhicule.

l[ est proposé par monsleur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les consellters munlcipaux lnvltent les firmes professlonnelles suivantes à
soumissionner pour préparer les ptans et devls des travaux de réfection d'aqueduc,
d'égout et de voirie de [a rue de Notre-Dame:

r WSP Canada lnc.
o Tetra Tech

902



(_

OU

No de rêolutlon
ou annot¡lion

Rês. #22-L7O
Cesslon de
terrain - Rue
des Cimes

Rês. #22-L7L
Cession de
terrain - Rues
de [a Valtée et
de [a Cottine

Rês. #22-L72
PRIMA -

Aménagemenl
d'un sentier [e
long du rang
St-Jutien

Rés. #22-173
Subvention
rénovation de
la grange -
Programme
de soutlen au
mitieu
munlclpaIet
patrimoine
lmmobilier
(sous-votet
1b)

Rês. #22-174
Subvention -
Bibtiothèque

a SNC-Lavalin

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [a mairesse, madame Métanle Royer-
Couture, et [e greffier trésorler, monsieur Martin Leith, à signer tous tes documents de
l'acte notarié concernant [a cession en faveur de [a municipatlté de [a rue des Clmes
(tot #6 470 932).

ltest proposé par monsleur Vincent Vltlemure et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent [a mairesse, madame Mélanie Royer-
Couture, et [e greffier trésorier, monsleur Martln Leith, à signer tous les documents de
l'acte notarié concernant [a cesslon en faveur de [a municipatité des rues de [a Valtée
(tot 5 952 037) et de [a Coltine (tot 5 952 032).

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que dans [e cadre de l'octroi d'une subventlon dans [e Programme d'infrastructures
Munlclpallté pour les aînés (PRIMA), [a Municipalité:

o autorise te dépôt de [a demande d'aide financière;
o a pris connaissance du Guide du programme et qu'etle s'engage à en respecter

toutes les modatités qui s'appliquent à Lui;

. confirme qu'e[[e assumera tous les coûts au-delà de l'aide financière qu'elte
pourrait obtenir du PRIMA, y compris tout dépassement de coûts;

. confirme qu'ette assumera tous les coûts non admissibles au programme
assoclés à son projet si elte obtient une aide financière pour celui-ci, y comprls
tout dépassement des coÛts.

ltest proposé par monsieur Vincent Villemure et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent [a mairesse, madame Mélanie Royer-
Couture, et [e dlrecteur générat, monsieur François Drouin, à slgner [e protocole
d'entente intermunicipale concernant [a subvention dans [e cadre du sous-votet 1b du
Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilierpour [e bâtiment
suivant :

o La grange située au3432, avenue Royate (fiche d'inventaire #847)

Attendu que [a MRC de [a Côte-de-Beaupré a adopté une résotution #2022-04-61 de
contribution au financement du projet de Réaménagement de ['Espace
communautaire de Saint-Ferréo[-tes-Neiges;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ municipalautorisent [a mairesse, madame Métanie Royer-
Couture, et [e directeur générat, monsieur François Drouln, à signer [e protocle
d'entente concernant [a subvention de 225 000 $ du fonds de dévetoppement réglonaI
pour [e Réaménagement de ['Espace communautaire de Saint-Ferréot-tes-Neiges au
33, rue de t'Egl.ise.
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Rés. #22-L75
Aide
flnancière -
CSRCDB

Rés. #22-L76
Aide
financière -
Festivalde
['Ole des
neiges

Rês. #22-177
P[an de
sécurité civile

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du consell munlclpal accordent une aide financlère d'un montant de
6 000 $ à ta Corporation des Sentiers récréotouristiques de [a Côte-de-Beaupré pour
couvrir les coûts d'assurances, [e paiement du vériflcateur, [a recherche et te dépôt de
demandes de financement auprès d'autres lnstances pour financer des infrastructures
et [a gestion pour 2022-2023.

lI est proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal achètent quatre (4) bittets d'une valeur de 200
$ pour assister au Défi. sportif Stadaconé (gaLa de boxe amateur) qui aura [[eu [e ]-7
juín 2022 dans [e cadre du Festival de ['Oie des Neiges de Saint-Joachim.

Attendu que les municipatités locates ont, en vertu de [a Loi sur [a sécurlté civile, [a

responsabitité de [a sécurité civile sur leur territolre;

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges a adopté [e plan de [a sécurité
clvile en 20L9:

Attendu que [e conseil municipaI de [a Municipallté de Saint-Ferréol-[es-Neiges
reconnaît que [a Municipatlté peut être touchée par un slnistre en tout temps.

Attendu qu'une mise à jour du ptan de [a sécurité clvlte s'imposait;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipa[ approuvent les modifications du nouveau ptan
de sécurité civile du 4 juin 2022;

Que [a Munlclpatité a créé une organisation municipale de [a sécurlté clvlte afin de
coordonner les ressources et les mesures déptoyées au moment et à [a suite des
sinistres et d'assurer [a concertatlon des intervenants;

Que les personnes suivantes soient déslgnées membres de l'organisation municipate
de [a sécurité civite et qu'ettes occupent les fonctions décrites ci-dessous :

Responsabte coordonnateur du site
Responsable de [a mission Transport
Responsabte de [a mission seruices technisue

Responsabte substitut de [a misslon Seruices aux personnes
sinistrées

Responsable de [a mlsslon Seruices aux personnes sinistrées

Responsabte substitut de [a mission Secours aux personnes et
protection des biens

Responsable de [a mlssion Secours aux personnes et protection
des biens

Responsable substitut de [a mission Communication
Responsabte de [a mlssion Communication
Responsable substitut de [a mission Administration
Responsable de la mission Administratíon
Coordonnateur municipaI de [a sécurité civile substltut
Coordonnateur municipaI de [a sécurlté civile

FONCTION

Martin Leith
Benoît Cloutier
Benoît Cloutier

Gabrie[[e Leclerc
Vacant

DanieI Lachance

Marc Racine
Gabrielle Lecterc
Simon Demers
Manon Larouche
Martin Leith
Martin Lelth
François Drouln

NOM
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Rês. #22-L78
Centre
aquatique de
Beaupré

Rês. #22-L79
Statut de zone
touristique

Cette résolutton abroge toutes les nominations antérieures concernant l'organlsatlon
munlcipate de [a sécurité civite de [a Municipatité.

Attendu que [a Vitte de Beaupré est présentement en constructlon de son centre
aquatlque;

Attendu que [a Vitte de Beaupré a déjà fait une entente de partenariat avec [a

Munlcipalité de Saint-Joachlm . et [a Vitte de Sainte-Anne-de-Beaupré sur [a

construction et l'opération de ce centre aquatique;

Attendu que [a Vitte de Beaupré a convoqué les autres municipatités de [a Côte-de-
Beaupré afin de finatement leur présenter une proposition de partage des coûts entre
chacune, en fonction d'une proportion de visite annuette au centre aquatlque;

Attendu qu'i[ reste encore ptusieurs questions en suspens ainsi que plusieurs détaits
qui sont à ctarifier avant d'en venir à une réette entente de partenarlat sur te partage
des coûts du déficit d'exploitation de son centre aquatique;

Attendu que [a Municipalité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges reste ouverte comme e[[e ['a
toujours été, à une possible entente de partage des coûts, mais selon certains critères
qui doivent être pris en compte;

Attendu que cette résotution n'est qu'un avis d'intérêt de [a Municipatité à participer
aux dlscussions et t'é[aboratlon d'un projet d'entente de partenarlat avec [a Vi.tte de
Beaupré et les autres munlclpatités, et non une acceptation de signature du projet
d'entente à être étaboré;

En conséquence:

l[ est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que [a Munlcipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges avise [a Vitte de Beaupré ainsi que les

autres munlcipalités de [a Côte-de-Beaupré qu'etle a un i.ntérêt à participer à

['étaboration d'un projet d'entente en lien avec [e partage des frals d'exptoitation du
centre aquatique de Beaupré.

Que cet avis d'intérêt n'est d'aucune façon une promesse ou une acceptation de
slgnature à une entente future et que, par conséquent, [a Municipatlté de Saint-
Ferréot-tes-Nelges se réserve [e droit de se dlssocier et de qultter [a table de
cottaboratlon entre les munlclpatltés et ta Vitte de Beaupré sur l'étaboration d'un projet
d'entente, et ce, en tout temps, si elte juge que pour ['[ntérêt de [a Municipatité te

partage des coûts n'est pas équitabte ou que certains détaits sur [e partage de ces
coûts ne sont pas à notre satisfaction.

Attendu que [a MunicipaLité de Sai.nt-Ferréol-tes-Neiges désire [e statut de zone
touristlque en vertu de ['article L3 de la Loi sur les heures et les jours d'admission dans
les éta blissements commercia ux

Attendu que [a Municipal.ité fait ta demande auprès du ministère de l'Économie et de
['lnnovation du Québec;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal mandatent [e dlrecteur général, monsieur
François Drouln, afin qu'il. fasse parvenir au ministère de l'Économie et de ['lnnovatlon
du Québec, une lettre expticative accompagnée de [a présente résotution pour
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Rés. #22-1-80
Contrat -
ïransport
camp de jour

Rês. #22-L8L
Compte du
mois -
Règlement
#2L-798
(Rang Ste-
Marie)

Rés. #22-L82
Permls PllA

['adhésion du statut de zone touristique de Saint-Ferréot-[es-Nelges.

ltest proposé par madame Camltle Nadeau et unanlmement résotu ;

Que les membres du consell municipalaccordent [e contrat à Autobus Beaupré pour [e
transport des jeunes des camps de jour 2022 pour [a pérlode du 27 juin au ]-2 août au
montant suivant :

o Les sorties pour [e camp Les Exptorateurs : 4 375,00 $ ptus taxes applicables;
o Les sorties pour [e camp Ados-Aventure: 5 205,00 $ ptus taxes appticabtes.

ltest proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent [e palement des dépenses du mois
de mai 2022 du règtement #2L-798 (travaux de réfection de [a voirie du rang Ste-
Marie), au montant total de 80 257,41 $ tel que présenté au conseil. Le greffier
trésorier et directeur généraI adjoint certifie que des crédits sont disponibtes pour
procéder au paiement dudit compte.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'implantation et d'intégration archltecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent [es objectlfs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositlons du règlement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, le 24 mai 2022, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

llest proposé par madame Cam[[te Nadeau et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent les recommandations du comité
consuttatlf d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour [es projets sulvants

56, rue du Soteit-
Levant

3087, avenue Royale

20-22, rue du Mi[

l-l-9, rue du
Faubourq

31, rue du Rocher

59, rue de [a
Rivière-des-Roches

68, rue de ['Ï[e

l-40, rue de
Coubertin

Adresse

Construction résidence unlfa mllia[e
iso[ée

Agrandissement résidence
unlfamiliate isotée

Rénovation résldence u nifa mltlate
iume[ée

Agra ndissement résidence
unifamiliate [so[ée

Rénovatlon résidence unifa mllia[e
isotée

Rénovatlon résldence unlfa mitiale
iso[ée

Agrandissement résidence
unifam[[ate lsotée

Constructlon résidence unlfamitia [e

lsotée

Type de demande

22-7L

22-69

22-68

22-67

22-66

22-65

22-64

22-63

Recommandations
ccu
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La période de questlons débute à 19h53 et se termine à L9h57

Fin de [a

séance
Levée de [a séance à L9 heures 57

Métanie Royer-Couture, matresse

Ma rtin Leith, g reffier-trésorier
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